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UT CFE-CGC


VOTEZ ET 


FAITES VOTER


UT CFE-CGC


ElEcTIOnS Au cTP 2 - PROVIncE Sud
MAndATuRE 2016-2017


1. A l’organisation des administrations, 
établissements et services;


2. Au fonctionnement des administra-
tions et services;


3. Aux programmes de modernisation 
des méthodes et techniques de tra-
vail et à leur incidence sur la situa-
tion du personnel;


4. A l’élaboration ou à la modification 


des règles statutaires régissant les 
personnels affectés dans les ser-
vices relevant de leur compétence;


5. A l’examen des grandes orientations 
à définir pour l’accomplissement 
des tâches de l’administration inté-
ressée;


6. Aux problèmes d’hygiène et de sécu-
rité;


Le Comité Technique Paritaire est une instance de représentation et de dialogue 
que l’administration, en sa qualité d’employeur, doit obligatoirement consulter 
avant de prendre certaines décisions relatives à l’organisation et au fonction-
nement des services. En Province Sud, nous avons deux CTP dont un spécifique 
pour l’éducation (CTP 2). Le CTP est consulté pour toute question ayant trait no-
tamment :


Vote par correspondance
du 21 septembre au 20 octobre


VOTEZ à ces élections.
C’est  le seul  moyen de défendre vos intérêts. 


CHOISISSEZ vos représentants et  PARTICIPEZ ainsi aux choix 
d’orientation de la Province Sud.


L’UT CFE-CGC, première force syndicale de 
l’encadrement et deuxième dans la fonction 
publique, vous offre une alternative pour dé-
fendre vos droits et valoriser votre travail.


L’UT CFE-CGC dispose d’un réseau de com-
pétences et d’une expérience de la négocia-


tion, qui permettent de résoudre en amont un 
éventuel conflit par le dialogue et la concer-
tation.


L’UT CFE-CGC entend affirmer sa force de 
conviction à travers ses valeurs fondatrices et 
une éthique syndicale. 


La consultation du CTP est obligatoire dans les cas 3), 5) et 6) ci-dessus.







UT CFE-CGC


Notre bilan 2014 - 2015


Nos élus ont participé activement à 
l’élaboration du Règlement intérieur 
des écoles ; Les nombreuses réu-
nions auxquelles ils ont participé ont 
permis de modifier, au bénéfice des 
enseignants, le projet de règlement 
proposé par la DES.  


Nos élus, par leurs actions et leurs 
interventions, ont été acteurs dans la 
revalorisation du régime indemni-
taire des directeurs d’écoles adop-
tée par la Nouvelle-Calédonie puis par 
la Province Sud. Cette revalorisation 
est applicable depuis le mois de sep-
tembre 2014. 


nOS cAndIdATS


aux postes 
de TITULAIRES 


aux postes 
de SUPPLEANTS


Marie-Béatrice LEE 
(Professeure des écoles - Maîtresse G - DESED 3)


Myriam AMIOT 
(Professeure des écoles  - Maître formatrice - GS Boyer-Carlier)


Laure BARON 
(Institutrice - Ecole F. Surleau)


Stéphanie DEVIC 
(Institutrice - Ecole maternelle les Dauphins)


Gilles ALAIMO 
(Professeur des écoles - Ecole E. Franc)


Valérie SIMON 
(Institutrice - Directrice - Ecole maternelle les Iris)


Emmanuelle GAYA 
(Professeure des écoles - Ecole L.H. Galinié) 


Stéphanie BOUTEILLER 
(Institutrice - Ecole F. Dorbritz)


Manuela MONIN 
(Institutrice - Ecole J. Mermoud)


Christelle PELLETIER 
(Professeure des écoles - Ecole la Rizière)


Isabelle ARRECGROS 
(Professeure des écoles  - Maîtresse G - DESED 2)


Christelle ROUMAGNE 
(Institutrice – Ecole M. Courtot)







UT CFE-CGC


Relancer le dossier des missions des di-
recteurs d’école (en arrêt depuis octobre 
2013). 


En partenariat avec la DES, mettre en 
place, en amont des CTP, des réunions de 
travail sur des dossiers qui impacteront 
positivement le travail des enseignants 
(ex : mise en place de moyens humains 
au niveau des DESED, réflexion à mener 
sur les rythmes scolaires, augmentation 
des moyens financiers pour les projets de 
sorties scolaires…).


Améliorer  les conditions de travail au 
sein des écoles.


Revalorisation du régime indemnitaire 
des maîtres formateurs et des ensei-
gnants spécialisés. 


Poursuivre nos actions, en engager de 
nouvelles,  afin de continuer  à être une 
force de propositions au service de 
TOUS les enseignants.


Nos objectifs pour 2016 - 2017


PENSEZ À RECUPERER VOTRE ENVELOPPE 
DE VOTE AUPRES DE VOTRE DIRECTEUR 


ET VOTEZ DE SUITE AFIN DE NE PAS 
OUBLIER DE LE FAIRE
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